
 

 
EN.V.O.L 

PLC : Patronage Laïque de Craponne et ESG : Entente Saint Genoise 
 

 

CHARTE DES JOUEURS ET DES JOUEUSES 

SAISON 2022-2023 

 
Vous devrez valider sa lecture lors de la saisie de votre inscription 

Le licencié(e) mineur(e) doit avoir pris connaissance de cette Charte 

 

Tu vas jouer dans une équipe de l’ EN.V.O.L (PL Craponne Basket – Entente Ste Génoise Basket). Ceci implique des règles de 

fonctionnement et un investissement à la vie du club qu’il te faudra respecter. Outre ta participation régulière en tant 

que joueur/joueuse, tu t’engages à : 

- Arriver ¼ d’heure avant le début de l’entraînement de façon à être prêt pour commencer à l’heure prévue. 

- Arriver ¼ d’heure avant le départ pour un déplacement. 

- Prévenir l’entraîneur suffisamment à l’avance pour tout retard ou absence aux matchs et entraînements. 

- Être convivial et poli (notamment dire bonjour et au revoir). C’est tellement plus agréable pour tous ! 

- Venir avec des baskets et une tenue de sport adaptée (short, T-shirt, chaussures de basket, serviette…). 

- Avoir une bouteille d’eau personnelle et ne pas utiliser ta tenue de match pour t’entraîner. 

- Aider au rangement du matériel après les entraînements et les matchs. 

- Aider au goûter lors des matchs à domicile (nettoyage des verres, de l’espace buvette, etc…) 

- Avoir l’esprit sportif, c'est-à-dire respecter les règles du jeu, les adversaires, tes coéquipiers, les 

dirigeants, les arbitres et le public.  

 

Participer à la vie du club : 

- En arbitrant* ou en tenant des feuilles* de matchs tout au long de la saison, à tour de rôle, lorsque tu seras 

désigné par ton entraîneur ou par les responsables des plannings d’arbitrage/table de marque.  

Une formation interne, la « Basket Académie », sera organisée afin de te permettre d’être formé à 

l’arbitrage et à la table de marque. Tu en seras avisé par ton entraîneur ou par ton responsable d’équipe en 

début de saison. 

- En assistant aux animations et manifestations extra-sportives organisées par le club. 

- En venant encourager les autres équipes de l’EN.V.O.L 

- Participer aux stages de basket organisés par le PLC Basket et ESG Basket pour parfaire ta formation et 

apprendre à connaître et respecter les autres licenciés. 

- Ne pas hésiter à contacter les membres du bureau directeur pour tout litige, ou si besoin, prendre contact 

avec les responsables techniques pour tout conseil ou aide sportive. 

 
toutes sanctions financières émanant des instances fédérales, due à un mauvais geste, ou 

une contestation, sera à ta charge. 

 



 
EN.V.O.L 

PLC : Patronage Laïque de Craponne et ESG : Entente Saint Genoise 
 

 

CHARTE DES PARENTS 

SAISON 2022-2023 

 
Vous devrez valider sa lecture 

lors de la saisie de l’inscription de votre enfant 

 
Votre enfant va jouer dans une équipe de l’EN.V.O.L (PL Craponne Basket – Entente Ste Génoise Basket). 

En votre qualité de parent, cela implique des règles de fonctionnement, un certain engagement et un investissement 

dans la vie du club. 

PARTICIPER : 

- Être présent aux rencontres de basket de votre enfant le plus souvent possible. 

- Être présent, en fonction de vos disponibilités, aux diverses animations et manifestations organisées par le 

club du PLC Basket et E.S.G Basket (Vente de brioches – Loto – stage multisport - etc…) 

- Mettre vos compétences et connaissances au service du club. 

- Être disponible et participer au fonctionnement de l’équipe (obligatoire et doit être justement partagé) : 

Transport des enfants lors des déplacements*, lavage des maillots et shorts*, goûter lors des matchs à 

domicile* (création de gâteaux, nettoyage des locaux, lavage des verres) 

Le parent référent de l’équipe de votre enfant vous transmettra un planning d’organisation des tours 

de rôle afin de connaître à l’avance vos disponibilités et permettre à chaque parent de participer en 

fonction de ses contraintes. 

RESPECTER : 

- Les règles du jeu, les adversaires, les partenaires, les dirigeants, les arbitres, le public. 

- L’entraîneur, en le prévenant en cas d’absence de votre enfant, lors des entraînements et des matchs 

- L’entraîneur, en n’intervenant pas pendant les entraînements et les matchs (il est le seul responsable 

technique de l’équipe). 

- Les horaires d’entraînement ou des matchs (prévenir en cas de retard ou d’absence). 

- Les décisions du bureau ou des responsables techniques. 

GARDER A L’ESPRIT : 

- Que les dirigeants sont des bénévoles qui donnent gratuitement leur temps et leurs compétences dans la 

gestion et la vie du club. Ils ont le droit à l’erreur au même titre que les joueurs ou n’importe quelle 

personne. 

- Que les parents doivent montrer l’exemple à leur enfant en ayant un comportement exemplaire envers 

l’adversaire, les arbitres, les dirigeants et le public (n’oubliez pas que vous êtes leur premier modèle social). 

- Si vous avez des questions, des propositions, un problème, ou si vous pouvez participer à la vie du club 

encore plus activement (toutes les bonnes volontés seront les bienvenues), n’hésitez pas à contacter les 

membres du bureau directeur ou le responsable d’équipe de votre enfant. 


